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	Le 22 novembre 2002








Me Véronique Dubois	Par courriel et par poste


Secrétaire


Régie de l'énergie


800, Place Victoria, bureau 255


Montréal, Québec


H4Z 1A2








Objet :	Demande du distributeur d’électricité afin d’obtenir l’autorisation de réaliser le projet Système d’information clientèle (SIC)


	Dossier Régie :  R-3491-2002


		Notre dossier :  S-26094/JL/NL








Chère consoeur,





		Veuillez trouver ci-joint les copies électroniques des pièces HQD-5 et HQD�6 déposées hier lors de l'audience, soit respectivement les réponses d'Hydro-Québec Distribution à la demande de renseignements no 2 de la Régie et, en liasse, les curriculum vitae des témoins du Distributeur dans la présente instance.





		Vous constaterez que l'annexe de la pièce HQD-6, Document 1 ne se retrouve pas au présent envoi.  En effet, il s'agit de la correspondance du 13 septembre 2002 de la firme SAP pour laquelle nous avons demandé une ordonnance restreignant sa publication, afin que ladite lettre ne soit pas publiée sur le site internet de la Régie.





		En ce qui concerne les plaidoiries, la quasi totalité des procureurs au dossier ont convenu qu'il serait possible de terminer le dossier jeudi prochain, le 28 novembre.  Malheureusement, nous ne pouvons vous le confirmer officiellement pour l'instant puisque nous devons encore arriver à une entente avec l'un des procureurs.  Nous ferons tout en notre possible pour vous donner une réponse définitive lundi matin, le 25 novembre.





�
		Veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
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	Éric Fraser


EF/mb





c.c. :  Intervenants (liste en annexe)
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